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des Enseignements de Second degré 

AIN LOIRE RHONE 

Le 5, le 10, le 12, le 17 … 

Le gouvernement annonce un projet de réforme des retraites 

inégalitaire, destructeur de tous les principes qui fondent notre 

système de protection sociale, programmant une baisse des 

pensions généralisées pour le privé comme le public et 

notamment les personnels de l’éducation nationale. Et pense 

que tout va bien se passer … 

 

5 décembre : des dizaines de milliers de personnels défilent 

dans les rues de Lyon, Saint Etienne, Roanne, Bourg en Bresse, 

plus de 75 % des personnels de l’éducation nationale sont en 

grève pour exiger le retrait du projet de réforme des retraites. 

De toute évidence, tout ne se passe pas bien… 

 

10 décembre : nouvelle grève majoritaire dans l’Education 

nationale, nouvelle réponse à JM Blanquer qui prétend que les 

personnes mobilisées sont celles qui n’ont rien compris à la 

réforme … de tout évidence, tout ne se passe pas bien  

 

11 décembre : dans son discours, E Philippe maintient le 

projet, se permet même quelques provocations 

supplémentaires (volonté de faire travailler les salariés plus 

longtemps) et affirme que la grève doit s’arrêter … le 

gouvernement semble en plein déni ! Et JM Blanquer prétend 

nous donner quelques miettes en échange d’une augmentation 

du temps et de la charge de travail. Il multiplie les déclarations 

provocatrices : vendredi 13, il affirme ainsi que si les 

personnels se mobilisent désormais, ce n’est pas parce qu’ils 

ne comprennent pas, c’est parce qu’ils ont dû mal à croire à 

autant de générosité ! 

 

Philippe nous provoque, Blanquer nous agresse !  

La colère monte et la mobilisation se poursuit ! 

 

12 décembre, 13 décembre, … les actions locales (grèves, 

manifestations, rassemblements, tractages, AG et réunions 

publiques,…) se multiplient. Et se prépare le 17 décembre 

 

Plus que jamais déterminé.e.s et engagé.e.s pour gagner ! 

Nous ne laisserons pas faire ! 

Faisons battre Macron en retraite pour sauver les nôtres ! 

 

 

Ludivine Rosset, secrétaire académique 

(imprimé le 14 décembre) 

S3 de Lyon 

SNES Lyon 
16 rue d’Aguesseau 

69007 LYON 
Tel : 04 78 58 03 33 Courriel : s3lyo@snes.edu 

Site internet : www.lyon.snes.edu 
 

https://www.facebook.com/SnesLyon 

 

https://twitter.com/SnesLyon 

Lyon 08 CC 
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Plus de 75% de 

grévistes au lycée 

jeudi 5 décembre 

ont manifesté en 

tout point de 

l’académie (Lyon, 

Vil lefranche, St 

Etienne, Roanne) pour rejeter la réforme de la retraite annoncée.  

Bien conscients de la perte de droits induite par ce projet et las des 

dernières réformes du système éducatif et de la fonction publique, 

les collègues de l’ensemble de la cité scolaire, réunis en HIS le 

lendemain, ont décidé de reconduire la grève dès lundi 9 décembre 

au bahut pour organiser la manifestation du mardi 10. Au 

programme, dans un esprit de colère et de solidarité : communiqué 

de presse, courrier aux parents, banderole et slogans, discussion 

avec les collègues indécis, organisation pratique (covoiturage, etc.) 

Prêts à envisager les suites très rapidement... en attendant les 

annonces du gouvernement !! 

Mobilisation massive à Tarare 
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Contre le projet de réforme de retraites :  
mobilisation dans toute l’académie !  

5 décembre 
• 75 % de grévistes dans les collèges et 

les lycées de l’académie :  

• Lycée Colbert (Lyon 8è) : 71%  

• Lycée Lacassagne  (Lyon 3) : 67%  

• Lycée C Chaplin (Décines) : 88% 

• Collège Aimé Césaire (Vaulx en Velin) : 

67%  

• Collège de Limas : 89.5% 

• Collège Jassans Riottier : 84% 

• Collège de Beynost : 71% 

• Collège François Truffaut (Rive de Giers) : 

93% 

• Collège Gambetta (Saint Etienne) : 82 % 

de grévistes 

• Lycée F Mauriac (Andrézieux Bouthéon) : 

64%  

• Très forte mobilisation dans 

l’académie : près de 35 000 

manifestants à Lyon, 22 000 à Saint 

Étienne, 6 000 à Roanne, 9 000 à Bourg en 

Bresse 

 

10 décembre 
• Grève majoritaire : Plus de 55 % de 

grévistes dans les collèges et les lycées de 

l’académie avec des pics à plus de 60 % : 

• Lycée Cassin – Tarare – 75 % 

• Collège G Dru – Lyon 3è – 76 % 

• Collège des Iris – Villeurbanne – 89 %  

• Collège Chaponost – 60 %  

• Lycée Colbert – Lyon 8- 63 % 

•  Collège E Gallois – Meyzieu  62.5 %  

• Lycée St Just Lyon 5è – 60 %  

•  Collège de Vonnas – 66.5 %  

•  Collège de Poncin – 61.5 %  

•  Collège des Bruneaux – Firminy – 72 %  

• Collège Anne Franck – St Just St Rambert 

– 67 % 

• Des manifestants très nombreux pour 

montrer leur détermination et exiger le 

retrait du projet de loi de réforme des 

retraites : 19 000 manifestants à Lyon, 10 

000 à saint Etienne, 3 000 à Bour en 

Bresse) 

 

Et après le 10 décembre,  
la mobilisation continue : grève et manifestation 

importante le 12 décembre, des établissements 

multiplient les actions locales : AG à 

Villeurbanne, Distribution de tracts aux parents 

d'élèves Collège François Truffaut, au Lycée de 

Chazelles, au collège de Poncin, au lycée 

Rabelais de Dardilly, au collège J Perrin Lyon 9è, 

au lycée Lamartinière Duchère, rassemblement 

devant la DSDEN de la Loire le 13 décembre, 

rassemblement à 19h30, rue de la Glacière, au 

Coteau le lundi 16 décembre  

 

 

Etat de la mobilisation au 14 décembre 2019 

 Partout dans l’académie, les 

établissements sont mobilisés depuis 

le 5 décembre pour lutter contre le 

projet de réforme des retraites du 

gouvernement. La grève du 5 

décembre a été exceptionnelle, 

dépassant  l es  n i veaux  des 

mobilisations de 1995 et 2003. Des 

établissements étaient à plus de 90 % 

en grève, dans d’autres tous les cours 

ont été annulés. L’ampleur des 

cortèges dans toutes les villes (Lyon, Saint Etienne, Bourg en 

Bresse, Roanne, …) a démontré la détermination de chacun. Le 

10 décembre la grève était de nouveau majoritaire et de 

nombreux établissements sont en grève reconductible. 

 

 La réponse le 11 décembre : Le Premier ministre, E 

Philippe, indique que le projet est maintenu et qu’il faut 

désormais que la grève s’arrête, niant toutes les revendications 

et multipliant les annonces provocatrices ! Face à l’obstination 

du gouvernement, la colère est immense, les initiatives locales 

se multiplient et la grève du 17 décembre se prépare. Face à un 

gouvernement « qui joue la montre » et cherche à diviser sans 

céder sur l’essentiel, la démonstration de force doit être 

massive. Il s’agit bien d’amplifier la lutte et de l’inscrire dans la 

durée, pour gagner ! 
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 Le 9 décembre, le serveur SIAM a refermé ses portes, emportant dans ses méandres, les 

nombreuses demandes de mutation inter académique formulées par les collègues, en majorité 

stagiaires, leur participation étant obligatoire. 

 Une centaine d’entre eux nous avait fait confiance en assistant au stage syndical qui leur 

était destiné le 19 novembre, jour d’ouverture du serveur ! Ces échanges privilégiés avec nos 

collègues entrant dans le métier nous ont à nouveau convaincu de l’importance de notre rôle : ils 

expriment un déficit d’informations préoccupant. Il est encore temps de leur conseiller de nous 

solliciter car cette année se fera, première inédite, sans contrôle paritaire. Il sera encore plus 

nécessaire de nous mandater pour faire respecter vos droits. 

 Autre étape importante, le 13 décembre, ont été publiés sur l’application ASTUCE (portail 

Arena) les rapports d’évaluation intermédiaires du chef d’établissement et du tuteur de terrain. 

Conçus à partir d’une même grille d’évaluation par compétences (référentiel publié au BO en 2013), 

ils instillent la confusion, dès l’entrée dans le métier, entre ce qui relève de l’administratif et du 

pédagogique. Les chefs d’établissement peuvent, en effet, librement évaluer telle capacité du 

stagiaire « maîtrise les contenus disciplinaires et les concepts clés utiles à son enseignement » (et ils 

ne s’en gênent pas !) et les inspecteurs telle autre « Fait respecter le règlement intérieur ». Il est de 

notre vigilance de bien informer et intégrer nos collègues stagiaires pour qu’ils ne soient pas 

victimes d’une confusion des genres et de 

pressions multiples ; à cet égard, le tuteur a un 

rôle primordial. Le stage syndical « Être/devenir 

tuteur » qui s’est tenu début novembre en 

présence de quelques collègues actuellement 

tuteurs ou intéressés par la mission, a permis 

justement de questionner et réfléchir le rôle de 

facilitateur du tuteur de terrain et de prendre 

conscience des difficiles conditions d’entrée 

dans le métier, réservées à nos collègues 

stagiaires. 

Période chargée et stressante pour nos collègues stagiaires :  
première mutation et premiers rapports d’évaluation 

E3C est-ce bien raisonnable ?  

 L'ouverture de la Banque nationale de sujets le 9 décembre a mis fin au sketch des 

ajournements successifs, comique de répétition générant des rires jaunes en salle des professeurs. 

Pourtant, la possibilité de télécharger les sujets du bac sur nos téléphones ne règle pas tous les 

problèmes. L'accès n'est pas très simple : il semble dépendre des paramètres de l'ordinateur, le guichet 

unique réservé aux E3C en perdrait son latin ! Par ailleurs, aucun sommaire pour simplifier le choix : il 

faut ouvrir chaque sujet pour voir s'il est approprié ! Du reste, les différents sujets ne sont que les 

combinaisons des mêmes questions. Ainsi, les 60 sujets de mathématiques ne correspondent qu'à une 

trentaine de sujets. En LV on dénombre très peu de possibilités et, même en HG où il y a 577 sujets à 

ouvrir, la multitude n'est en fait que de l'affichage ! Enfin, les séries technologiques sont une nouvelle 

fois mal traitées : aucun sujet d'HG disponible pour elles . Quel mépris !  

 L'indignité des indemnités de correction prévues est également 

révoltante. Une somme forfaitaire de 50 euros par « groupe d'épreuves » 

serait attribuée, mais aucun cadrage sur le nombre de copies correspondant. 

C'est le chef d'établissement qui aurait la responsabilité de composer ces 

« groupes » et c'est avec lui que nous devrions négocier le montant réel de 

l'indemnité : un euro, 2 euros la copie ? C'est inadmissible !  N'hésitez pas à 

faire remonter ce qui se profile dans vos établissements pour que nous 

puissions organiser académiquement une lutte collective.  Non, nous ne 

faisons pas l'aumône ! 

 Ainsi, l'actualité sur les E3C est loin d'être convaincante ! Réaffirmons notre revendication de 

suppression de la première session des E3C et de sa transformation en épreuves terminales nationales 

en fin d'année : diffusons et signons la pétition du SNES-FSU. Monsieur le ministre, soyez raisonnable, il 

est urgent de ramener un peu de sérénité dans nos lycées sous tension ! 
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Si la retraite marque la fin des contraintes liées à notre métier, ce n’est pas pour autant une période 

d’insouciance et de loisirs illimités (aide familiale aux parents, aux petits-enfants, bénévolat, vie associative, ...).  

Elle ne doit pas non plus signifier la fin de la lutte syndicale. 

 

D’abord parce que nos pensions, qui sont un salaire continué dans la Fonction Publique et un droit que nous 

avons acquis par nos années de cotisation, sont attaquées. Les gouvernements successifs depuis 1993 n’ont 

eu de cesse de les réduire, et le gouvernement Macron veut parachever la démolition d’un système basé sur la 

solidarité. 

La contre-réforme en préparation, marquée par la volonté de contenir à 13,8% la part du PIB consacrée aux 

retraites alors que le nombre de retraités augmente de 170 000 par an, se traduira par une nouvelle baisse de 

notre pouvoir d’achat, déjà amputé de ¾ d’un mois de pension en deux ans par la hausse de la CSG et le gel 

des pensions. L’augmentation des dépenses contraintes, celles des mutuelles en janvier, la ‘revalorisation’ des 

pensions de 0,3%, bien inférieure à l’inflation, vont encore le diminuer. 

 

Les S1 retraité-e-s du SNES ne restent pas inactifs. Sous des formes diverses – cartes pétition, courriers aux 

élus, rencontres avec les élus, manifestations, information de la population – nous avons mené de nombreuses 

actions, la plupart dans le cadre d’un groupe unitaire (groupe des 9*). Elles ont permis de premiers reculs, 

certes très insuffisants, pour les pensions les plus modestes. 

Aujourd’hui, nous sommes aussi pleinement engagés dans la bataille contre la retraite par points, pour 

préserver et améliorer un système solidaire.  

 

Nous menons également la lutte pour que la perte d’autonomie cesse d’être pour l’essentiel à la charge de 

ceux qui en sont victimes ou de leurs familles, et  pour sa prise en charge à 100% par la Sécu, la création d’un 

grand service public de l’autonomie, avec des personnels plus nombreux, mieux rémunérés et mieux formés.  

 

Vous qui venez de partir à la retraite ou allez bientôt partir, continuez à adhérer au SNES, continuez à vous 

doter d’un outil syndical fort et efficace, à  la hauteur des enjeux. Les retraités du SNES-FSU sont organisés en 

S1 (un par département) et se réunissent régulièrement pour débattre et agir, mais aussi pour des moments 

conviviaux.  

 

Vous vous posez des questions sur votre future retraite ?  
 

Envoyez un mail au S3 pour prendre rendez-vous avec 

une équipe de militants retraités qui vous recevra. 

Stage « préparer sa retraite » à Lyon  
 

Programme et module d’inscription sur 

le site de Lyon : www.lyon snes.edu. 

si tu ne l'as pas encore fait : adresse ta 
fiche syndicale de suivi et la copie de ton 
dossier de demande de mutation à 
s3lyo@snes.edu 
 

• 15 janvier : affiche du barème retenu par le 

rectorat sur SIAM (via iprof) - vérifier impérati-

vement le barème et nous contacter en cas de 

doute ou d'erreur 

• 30 janvier : date limite pour contester le ba-

rème - nous contacter pour connaître la dé-

marche et être conseillé 

• 4 mars : résultats des mutations inter acadé-

miques - début des recours 

• 18 mars : stage organisé par le SNES pour les 

mutations intra à Lyon 

Février 
 

• 13 Février : Stage T1-T2 « Tout ce que l’ESPE 

ne vous a pas dit » Lyon  

• 18  Février : Stage « agir dans son 

établissement »  Roanne  

• 20 Février : Stage « suivre sa carrière » Lyon  

 
Mars 

• 10 mars : Stage « TZR » Lyon  

• 12 mars : Stage « collège : réponses aux 

pressions managériales (évaluation, mise en 

concurrence, effectifs, ...) » Saint Etienne  
 

Programme complet, module d’inscription, demande 

d’autorisation d’absence sur le site de Lyon :  

www.lyon snes.edu. 

Néo-retraité-e-s, futur-e-s retraité-e-s : À la retraite, la lutte continue ! 


